






























































No de résolution 
ou annotation 

23-03-121 (Suite) 

23-03-122 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE le Régime transitoire de gestion des zones inondables, des rives et 
du littoral et le règlement sur l'encadrement d'activités en fonction 
de leurs impacts sur l'environnement (REAFIE) modifient et 
modernisent les dispositions réglementaires portant sur les travaux 
autorisés dans les milieux hydriques, incluant les cours d'eau sous 
la compétence de la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE la MRCVR doit moderniser son Règlement 72-18 relatif à 
l'écoulement des eaux des cours d'eau du territoire de la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu afin de maintenir sa concordance avec les 
lois et règlements provinciaux; 

ATTENDU QU'à cet effet, un avis de motion a été donné lors de la séance du Conseil 
du 26 janvier 2023, conformément à l'article 445 du Code municipal 
du Québec (RLRQ, c. C-27.1) et que le projet de règlement a été 
présenté et déposé lors de cette même séance; 

ATTENDU QUE des copies de ce projet de règlement sont disponibles au public pour 
consultation depuis la séance durant laquelle il a été présenté et 
déposé; 

ATTENDU QUE des modifications mineures ont été apportées au règlement depuis 
la présentation et le dépôt du projet de celui-ci afin de corriger, 
remplacer et spécifier certains termes; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil de la MRCVR ont pris connaissance du 
Règlement numéro 72-23-2 modifiant le Règlement numéro 72-18 
relatif à l'écoulement des eaux des cours d'eau du territoire de la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu et s'en déclarent satisfait(e)s 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Madame Julie Lussier 

ET RÉSOLU QUE le Règlement numéro 72-23-2 modifiant le Règlement 
numéro 72-18 relatif à l'écoulement des eaux des cours d'eau du territoire de la MRC 
de La Vallée-du-Richelieu, soit et est adopté, tel que déposé, avec les modifications 
effectuées à la suite de la présentation et du dépôt du projet de celui-ci. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Embauche d'un( e) conseiller(-ère) aux entreprises 

ATTENDU QUE l'emploi de conseiller(-ère) aux entreprises est à pourvoir à la MRC 
de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
monsieur Baptiste Lang; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comlté de sélection, composé de mesdames 
Diane Gaudette, directrice et greffière-trésorière adjointe du Service 
des ressources financières et matérielles, Émilie Vial, conseillère 
aux entreprises, et Catherine Brunelle, conseillère en ressources 
humaines, amsI que de monsieur Marc-Antoine Côté, 
coordonnateur en développement économique, est favorable 
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23-03-123 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur François Berthiaume 
APPUYÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU QUE monsieur Baptiste Lang soit et est embauché pour occuper 
l'emploi de conseiller aux entreprises, à compter du 11 avril 2023. 

QUE l'embauche de monsieur Lang soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de monsieur Lang soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Embauche d'un(e) secrétaire soutien aux Services - Greffe 

Ce point est retiré. 

13.3 Embauche d'un(e) coordonnateur(-trice) à l'aménagement du territoire et 
mobilité 

ATTENDU QUE l'emploi de coordonnateur(-trice) à l'aménagement du territoire 
et mobilité est à pourvoir à la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de madame Marie-France Jacques; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
monsieur Denis Laplante, directeur du Service du 
développement durable, et de madame Catherine Brunelle, 
~onseillère en ressources humaines, est favorable. 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur François Berthiaume 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE madame Marie-France Jacques soit et est embauchée pour 
occuper l'emploi de coordonnatrice à l'aménagement du territoire et mobilité, à 
compter du 1er mai 2023. 

QUE l'embauche de madame Jacques soit et est établie sur une 
base permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Jacques soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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23-03-124 

POINT 14. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

15.1 MRC d'Antoine-Labelle : demande d'appui de la MRC Brome-Missisquoi quant 
à la demande au gouvernement du Québec de revoir le cadre législatif afin de 
permettre de tenir des séances virtuelles dans certains cas 

ATTENDU la résolution MRC-CA-16419-01-23 de la MRC d'Antoine-Labelle en appui 
à la résolution numéro 438-1122 de la MRC de Brome-Missisquoi 
quant à la demande au gouvernement du Québec de revoir le cadre 
législatif afin de permettre de tenir des séances virtuelles dans 
certains cas; 

ATTENDU QUE depuis le mois de mars 2020, les organismes municipaux ont dû 
adapter leurs méthodes de travail en raison de la pandémie de 
COVID-19; 

ATTENDU QUE certains conseils et organismes municipaux du Québec ont fait 
l'expérience du mode virtuel pour leurs séances publiques de 
conseil et pour leurs comités de travail; 

ATTENDU QUE dans certains cas de force majeure (ex.: pandémie, épidémie, 
intempéries sévères, etc.), il pourrait être opportun de permettre la 
possibilité de tenir les séances du conseil et des autres comités 
encadrés par la loi, de manière virtuelle; 

ATTENDU QUE la possibilité, pour le gouvernement du Québec, de modifier le cadre 
législatif applicable aux municipalités et aux autres organismes 
municipaux, afin d'encadrer le mode de tenue de séances virtuelles 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Madame Colette Dubois 

ET RÉSOLU DE demander au gouvernement du Québec de revoir le cadre législatif 
applicable aux municipalités et aux autres organismes municipaux, afin de leur 
permettre, dans certains cas de force majeure, de tenir des séances virtuelles de leur 
conseil et de leurs comités. 

DE transmettre une copie de la présente résolution aux MRC du Québec, 
ainsi qu'à la Fédération québécoise des municipalités et à l'Union des municipalités 
du Québec pour appui. 

DE transmettre une copie de la présente résolution aux députés 
provinciaux des comtés de Chambly et de Borduas ainsi qu'à la ministre des Affaires 
municipales, madame Andrée Laforest. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 
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23-03-125 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil. 
Aucune intervention n'est reçue. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 52 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Marilyn Nadeau 
Préfète 
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